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          N°26.02.19 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 
 DU COMITE SYNDICAL 

 

 

 

 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept, 

 

Le Comité Syndical dûment convoqué s'est réuni à 12h15 en session ordinaire au 

siège du Syndicat Intercommunal du Grand Vallat sous la présidence de Monsieur 

Philippe ARDHUIN. 
 

Nombre de membres en exercice : 12 

Date de convocation du Comité Syndical : 21 avril 2026  
 

 

Présents 10 

Pouvoir 2 

Absent/ Excusé 0 

 

 

 

OBJET : 
DESIGNATION DES 
DELEGUES DU 
SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
DU GRAND VALLAT 
(SIGV) AU 
SYNDICAT MIXTE 
D’INGÉNIERIE POUR 
LES 
COLLECTIVITÉS ET 
TERRITOIRES 
INNOVANTS DES 
ALPES ET DE LA 
MÉDITERRANEE 
(SICTIAM) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEMBRES PRESENTS : Philippe ARDHUIN, Amapola VENTRON, 

Mathieu PIETRI, Jean-Michel CASTAGNETTI, Alexandra CHELU, Corinne 

LE MEUT, Roger-louis TROTIER, Pierre CAVATORTO, Dominique VALOIS 

et Christian TANTI. 

 

MEMBRES POUVOIR : Stephan PIERRACCINI donne pouvoir à Mathieu 

PIETRI, Julien SIMIONE donne pouvoir à Corinne LEMEUT. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles 

L. 5721-1 et suivants, 

 

Vu les statuts du syndicat mixte ouvert élargi SICTIAM, notamment l’article 5.2 

relatif à la composition de l’Assemblée Générale et l’article 6.1 relatif à la 

composition du comité syndical ; 

 

Vu la délibération n°25.03.15 du 25 juin 2025 par laquelle le SIGV a décidé 

d’adhérer au SICTIAM ; 

 

Vu le renouvellement du comité syndical du SIGV à la suite des élections 

municipales de 2026 ; 

 

Considérant que le SICTIAM est un syndicat mixte ouvert, qui accompagne au 

quotidien ses adhérents dans la transition numérique et énergétique ainsi que dans 

l’évolution de leurs métiers, dans une logique de mutualisation des moyens et de 

solidarité territoriale ; 

 

Considérant qu’à la suite du renouvellement du comité syndical du SIGV à la suite 

des élections municipales de 2026, il convient de procéder à la désignation des 

représentants de celui-ci au sein des instances du SICTIAM ; 

 

Considérant que conformément aux statuts du SICTIAM, chaque membre 

adhérent désigne ses représentants au sein de l’Assemblée générale ; 

 

 

Il est donc proposé au comité syndical du SIGV de : 

 

 

 

 

 

 



   
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Désigner Monsieur Christian TANTI en qualité de délégué titulaire et Madame  

Alexandra CHELU en qualité de délégué suppléant pour représenter le SIGV au 

sein de l'Assemblée générale du SICTIAM,  

 

Autorise Monsieur le Président du SIGV,  Philippe ARDHUIN ou son représentant 

à effectuer toute démarche nécessaire à la bonne exécution de cette délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE COMITÉ SYNDICAL 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président  

Après avoir délibéré à l’unanimité  

 
 

 

Désigner  Monsieur Christian TANTI en qualité de délégué titulaire et  Madame  

Alexandra CHELU  en qualité de délégué suppléant pour représenter le SIGV au 

sein de l'Assemblée générale du SICTIAM,  

 

Autorise Monsieur le Président du SIGV,  Philippe ARDHUIN ou son représentant 

à effectuer toute démarche nécessaire à la bonne exécution de cette délibération. 

 
Fait et délibéré à SIMIANE-COLLONGUE, Les jours, mois et an susdits 
Ont signé au registre, tous les membres présents. 
Pour copie conforme.   
 
                                
 
                                               

Certifiée exécutoire par le 
Président,  Compte-tenu de la 
réception  en   
Sous-Préfecture 
le :……………………  et de la 
publication le :………………... 

 

                                       

 

                                                                Philippe ARDHUIN,                                   
                                                                        Président 
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